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CONTRAT DE PARTICIPATION

A retourner à CEPI 2011
Bureau de Paris
Frédéric FURMANEK
38-40 avenue de New York - 75016 Paris - France
Tél. : +33 (0)1 44 31 82 33
Fax : +33 (0)1 44 31 82 40
frederic.furmanek@gl-events.com

Bureau de Casseneuil
Virginie DESCAYRAC
BP 223 | 47305 Villeneuve sur lot Cedex - France
Tél : +33 (0)5 53 36 78 78
Fax : +33 (0)5 53 36 78 79
virginie.descayrac@gl-events.com

N° dossier       i_i_i_i_i_i
R � N �

Dossier suivi par _______________________

Votre société

Raison sociale _________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Adresse________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Code postal___________________________________Ville ______________________________________________Pays ________________________________________________________________

Téléphone _______________________________________________________________________________________Fax__________________________________________________________________

E-mail société ________________________________@ ________________________________________________Site Internet : www. ________________________________________________

Siret : i_i_i_i i_i_i_i i_i_i_i i_i_i_i i_i_i    N° TVA Intracommunautaire : i_i_i  i_i_ii_i_ii_i_ii_i_ii_i_i_i   

Adresse de facturation (si différente)

Raison sociale _________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Adresse________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Code postal___________________________________Ville ______________________________________________Pays ________________________________________________________________

Téléphone _______________________________________________________________________________________Fax__________________________________________________________________

E-mail société ________________________________@ ________________________________________________Site Internet : www. ________________________________________________

N° TVA Intracommunautaire : i_i_i  i_i_ii_i_ii_i_ii_i_ii_i_i_i   

Responsables de votre entreprise

PDG / Gérant � Mr / � Mme / � Mlle

Nom________________________________________________________________________________Prénom___________________________________________________________________________

Téléphone direct ___________________________________________________________________E-mail société _________________________________@ ________________________________

Responsable du dossier* � Mr / � Mme / � Mlle

Nom________________________________________________________________________________Prénom___________________________________________________________________________

Fonction _______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Téléphone direct ___________________________________________________________________E-mail direct __________________________________@ ________________________________

Nom sous lequel votre société doit apparaître dans la liste des exposants

i_ii_i_ii_i_ii_i_ii_i_ii_i_ii_ii_i_ii_i_ii_i_ii_i_ii_i_i_i_i_ii_i_ii_i_ii_i_i_i  

NOMENCLATURE (1 SEULE RÉPONSE)

*personne à laquelle sera adressée toute correspondance de notre part : dossier technique, guide marketing, invitations, paramètres Internet…
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GL EVENTS EXHIBITIONS
38-40 avenue de New-York • 75016 Paris - France
Tél. : +33 (0)1 44 31 82 33 • Fax : +33 (0)1 44 31 82 40
SAS au capital de 30 037 000 € • N° de TVA intracommunautaire FR 51501781595

� Actionneurs 
� Agitateurs et mélangeurs 
� Appareils de distillation 
� Appareils de raffinage
� Automatismes 
� Bureaux d’études

contrôle – qualification 
� Centres techniques 
� Chaudières 

� Chaudronnerie 
� Compresseurs 
� Dépollution des sols et 
des équipements
� Détection incendie 

explosion 
� Échangeurs 
� Étanchéité dynamique 
� Étanchéité statique 

� Filtration industrielle 
� Générateurs vapeurs 
� Intérim 
� Levage 
� Maintenance 
� Mesure industrielle 
� Moteurs 
� Nettoyage  industriel 
� Pompe à vide 

� Pompes (tous types) 
� Prestation de service
� Protection individuelle

(EPI) 
� Récipients de stockage

sans et à pression 
� Robinets (tous types) 
� Sécurité 
� Soupapes 

� Systèmes de vibration et
de séparation 

� Systèmes vrac,
convoyage

� Traitements des eaux 
� Transport et convoi 

exceptionnel 
� Tuyauteries industrielles 
� Autres ______________

LE CARREFOUR DES ÉQUIPEMENTS 
POUR LES PROCESS INDUSTRIELS



Inscription co-exposant

Formules de stand
Choisissez, parmi nos 3 formules, celle qui vous convient

Tarifs HT

Stand nu (€/m2)

Supplément stand semi-équipé (€/m2)

Supplément stand ''Prêt-à-exposer'' (€/m2)

Droit d'inscription

Assurance 

de 210 à 230 €

+ 100 €

+ 190 €

500 €

125 €

� Stand nu
Vous avez toute liberté de singulariser votre espace de représentation et de vente.
Comprend : la surface au sol, cloisons, moquettes, le numéro du stand, le nettoyage journalier du stand, le gardiennage du hall.

� Stand semi-équipé
L'essentiel est en place pour garantir l'efficacité du trafic (signalétique d'appel), la bonne visibilité
de l'offre (éclairage calibré), l'organisation de l'espace...
Comprend : la surface au sol, la moquette, les cloisons, la structure aluminium, 1 enseigne par allée, 1 spot pour 
3 m2, alimentation électrique (branchement de 3 kW pour 9 à 18 m2, 4 kW pour 19 à 32 m2, 6 kW pour 33 à 54 m2),
le nettoyage journalier du stand, le gardiennage du hall.

� Stand “Prêt-à-exposer”
Tout est inclus pour un stand prêt à l'emploi.
Comprend : la surface au sol, la moquette, les cloisons, la structure aluminium, 1 enseigne par allée,
1 spot pour 3 m2, 1 réserve (1m2 par 9 m2), 1 crédit mobilier de 36 € HT/m2, alimentation électrique (branchement
de 3 kW pour 9 à 18 m2, 4 kW pour 19 à 32 m2, 6 kW pour 33 à 54 m2), le nettoyage journalier du stand,
le gardiennage du hall.

1 Inscription co-exposant 500 € HT =____________________________________€ HT

2 Assurance AUTOMATIQUE

TOTAL CO-EXPOSANT : 1 + 2 =____________________________________€ HT

1 TVA 19,6 % =____________________________________€ HT

1 TOTAL = ___________________________________€ TTC
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ATTENTION : Surface nue à partir de 9 m2 / Surface nue + Equipement à partir de 9 m2

Surface maximale limitée à 54 m2

Tarifs

OFFRE SPECIALE pour toute inscription :
(Cachet de la poste faisant foi accompagné du 1er versement)

Jusqu’au 15 juillet 2010 inclus  - 20 € HT par m2

125 € HT =____________________________________€ HT



Inscription exposant

ATTENTION : Surface nue à partir de 9 m2 / Surface nue + Equipement à partir de 9 m2

Surface maximale limitée à 54 m2

1 Surface nue - Cloison + moquette + enseigne

(minimum 9 m2) ____________________m2 x 210 € = ___________________________________€ HT

(minimum 9 m2) ____________________m2 x 215 € = ___________________________________€ HT

(minimum 18 m2)___________________m2 x 220 € = ___________________________________€ HT

(minimum 36 m2)___________________m2 x 230 € = ___________________________________€ HT

2 Équipement Ces tarifs s’ajoutent au prix de la surface nue

Semi-équipé _______________m2 x 100 €

Prêt-à-exposer  _______________m2 x 190 €
=____________________________________€ HT

4 Inscription exposant direct 
Frais d’inscription : 500 € HT =____________________________________€ HT
Le droit comprend : • les frais de dossier

• le Package promotion : cartes d’invitations gratuites*, inscription sur les listes des exposants figurant sur le plan du salon 
et sur le site Internet, référencement dans le catalogue officiel (3 rubriques incluses) et accès au service de presse de l’organisateur.
*Sous réserve des quantités disponibles

500

5 Assurance AUTOMATIQUE

TOTAL EXPOSANT DIRECT : 1 +  2 +  3 +  4 +  5 =____________________________________€ HT

1 TVA 19,6 % =____________________________________€ HT

1 TOTAL = ___________________________________€ TTC

� ................................................................................................................125 € HT

� Supplément assurance si le stand est supérieur à 30 m2.......................................... 35 € HT =____________________________________€ HT

=____________________________________€ HT

Conditions & modalités de paiement
40% à la signature du contrat, soit________________________________________________€ TTC

Le solde, 60 jours avant le début du salon, soit ____________________________________€ TTC

Mode de versement :

� Par chèque, à l'ordre de GL EVENTS EXHIBITIONS - CEPI 2011
(chèque émis par une banque française)

� Par carte bancaire (Merci de demander le formulaire à notre service clients)

� Par virement bancaire (Merci de nous faire parvenir par fax le justificatif bancaire du virement)

Votre société___________________________________________________________________________

Nom du signataire _____________________________________________________________________

Fonction _______________________________________________________________________________

Fait à : _____________________________________Le : _______________________________________

IBAN (International Bank Account Number) : FR76 3005 6001 7101 7112 5355 473
BIC (Bank Identification Code): CCFRFRPP

Nous reconnaissons avoir pris connaissance de toutes les conditions stipulées ci-dessus ainsi que des conditions
générales au verso relatives à la participation aux salons organisés par GL EVENTS EXHIBITIONS et des notices 

d'information de l'assurance, et nous nous engageons à les respecter dans leur intégralité.

Réf. bancaires : HSBC FR VILLEURB GD CLEM
Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB

30056 00171 01711253554 73

Mention manuscrite “Bon pour accord”,

Cachet de l'entreprise et signature
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OBLIGATOIRE

1 FACE OUVERTE

2 FACES OUVERTES

3 FACES OUVERTES

4 FACES OUVERTES

3 Tarif préférentiel pour une inscription 
Jusqu’au 15 juillet 2010 inclus* -20 € HT x ___________ m2= - _________________________________€ HT
*Cachet de la poste faisant foi 



CONDITIONS GENERALES DE PARTICIPATION AUX SALONS ORGANISES PAR GL EVENTS EXHIBITIONS

Chapitre 1 - Dispositions Générales
1.1 Le présent règlement s'applique à l'ensemble des exposants, leurs
commettants et leurs prestataires. Il est complété par un «dossier technique
de l'exposant». En signant le contrat de participation, les exposants en acceptent
toutes les prescriptions.
1.2 L'organisateur fixe seul le lieu, la durée, les heures d'ouverture et de fer-
meture de la manifestation, le prix des stands, celui des entrées ainsi que la
date de clôture des inscriptions. Il détermine seul les catégories de person-
nes ou entreprises admises à exposer et/ou visiter la manifestation ainsi que
la nomenclature des produits ou services présentés.
1.3 L'organisateur se réserve le droit, sans que les participants puissent
réclamer aucune indemnité, de décider à tout moment, le déplacement, la
prolongation, l'ajournement ou la fermeture anticipée du salon.
L'organisateur peut également être amené à modifier à tout moment le nom
du salon, partiellement ou totalement, sans que cela ne remette en cause la
validité du contrat de participation, notamment pour les exposants s'engageant,
le cas échéant, sur plusieurs sessions.
1.4 Toute dérogation n'est valable, sauf stipulation contraire, que pour la ou
les sessions concernées.

Chapitre 2 - Inscription, Admission, Caution
2.1 A l'exclusion de tout autre, la demande de participation au salon s'ef-
fectue au moyen du contrat de participation officiel établi par l'organisateur
et transmis à l'exposant.
2.2 Dès réception par l'organisateur, l'exposant est contractuellement lié à
l'organisateur.
2.3 Toutefois, l'organisateur se réserve le droit de rejeter, à titre provisoire
ou définitif, tout contrat de participation qui ne satisferait pas aux conditions
requises. Peuvent notamment constituer des motifs de rejet, provisoire ou
définitif, la communication incomplète des renseignements requis, le défaut
des versements ou garanties exigés par l'organisateur dans les délais
impartis, y compris ceux relatifs à des salons précédents, le non respect
d'obligations antérieures et/ou des présentes conditions générales, la non
adéquation de l'exposant, de ses produits ou services, avec l'objet, l'esprit,
la nomenclature ou l'image de la manifestation, le redressement judiciaire
de l'exposant, son état avéré de cessation des paiements, la non obtention
d'autorisations administratives ou judiciaires, le cas échéant nécessaires à
sa présence durant la manifestation, le risque d'une atteinte, par sa pré-
sence, aux intérêts protégés des consommateurs et de la jeunesse, et plus
généralement à l'Ordre Public, aux bonnes moeurs, à la tranquillité des
autres exposants et à la sécurité des visiteurs.
2.4 L'exposant doit faire connaître à l'organisateur tout élément ou événe-
ment, survenu ou révélé depuis son inscription, et de nature à justifier un
nouvel examen de son inscription.
2.5 En outre, l'organisateur se réserve le droit de demander, à tout moment,
tout renseignement complémentaire en rapport avec ce qui précède et, le
cas échéant, de réformer une décision d'admission prononcée sur des indi-
cations mensongères, erronées, ou devenues inexactes.
L'acompte versé demeure alors acquis à l'organisateur qui se réserve, en
outre, le droit de poursuivre le paiement de la totalité du prix.
2.6 Le droit résultant de l'inscription est personnel et incessible.
Le contrat d'inscription n'emporte aucun droit d'admission pour une mani-
festation ultérieure sauf en cas de contrat pour plusieurs sessions.
2.7 Sauf dérogation accordée par l'organisateur sur demande expresse de
leur part, les groupements ne peuvent exposer sur des stands collectifs que
si chaque entreprise, membre du groupement, a été admise individuelle-
ment et s'est engagée à payer les droits d'inscription et les frais d'assurance.

Chapitre 3 - Frais d'inscription et de participation
3.1 Sauf disposition particulière, l'organisateur se réserve le droit de rejeter
tout contrat d'inscription non accompagné de l'acompte.
3.2 Le non règlement de l'un des versements à l'une des échéances stipu-
lées, emporte déchéance du droit à exposer; l'acompte versé demeurant
irrévocablement acquis à l'organisateur.
3.3 En outre, l'organisateur se réserve le droit de poursuivre le paiement du
solde du prix exigible, malgré la non-participation, pour quelque raison que
ce soit, de l'exposant inscrit. Dans le cas où un exposant, pour une raison
quelconque, n'occupe pas son stand le jour de l'ouverture de la manifesta-
tion, ou à la date limite d'installation fixée par l'organisateur, il est considéré
comme démissionnaire. Sans préjudice de toutes autres mesures prises,
aux risques et périls de l'exposant, l'organisateur peut disposer du stand de
l'exposant défaillant sans que ce dernier ne puisse réclamer ni rembourse-
ment, ni indemnité, même si le stand est attribué à un autre exposant.
3.4 L'échéancier des paiements que le participant s'engage à respecter est
le suivant : 40 % du montant total TTC à l’inscription de l’exposant, puis le
solde au plus tard 60 jours avant le début du salon.
En cas d’inscription tardive de l’exposant, le montant total de la participation
sera exigible à la réservation.
Tarif préférenciel : une remise de 20 euros sera accordée sur le prix HT
du m2 nu pour toute inscription accompagnée du premier versement, par-
venue à l’organisateur jusqu’au 15 juillet 2010 inclus, cachet de la poste
faisant foi. Remise déduite sur facture finale.
3.5 Toutes nos prestations sont payables à GL EVENTS EXHIBITIONS. Seuls
sont acceptés les règlements par chèque, par carte de crédit, par transfert
bancaire ou en liquide. Le défaut de paiement d'un seul effet ou facture à
son échéance, rend immédiatement exigibles toutes les créances même
non encore échues. Dès la date de l'échéance et sans qu'il soit besoin de
procéder à une mise en demeure, les intérêts de retard courent de plein
droit au taux conventionnel de 2% par mois de retard.
3.6 Tous les frais résultant directement ou indirectement du défaut de paiement
seront à la charge de l'exposant, notamment les frais de protêt, de recouvrement,
d’impayés et de relances, y compris en recommandé avec accusé de réception.
3.7 En cas de non-paiement d'une échéance ou de l'intégralité des verse-
ments dus par l'exposant à GL EVENTS EXHIBITIONS, pour quelque cause
que ce soit, GL EVENTS EXHIBITIONS se réserve le droit, après mise en
demeure restée infructueuse, de ne pas livrer le stand à l'exposant et/ou de
lui en interdire l'accès par tout moyen de droit approprié, le tout, sans pré-
judice des dispositions qui précèdent et de tout dommages-intérêts.

Chapitre 4 - Modalités d'annulation par l'exposant
4.1 Le contrat de participation est définitif et irrévocable. En cas d'annula-
tion ou de désistement par l'exposant, à quelque date que ce soit et pour
quelque cause que ce soit, ce dernier demeurera redevable de l'intégralité
du montant de sa participation et de toute facture s'y rapportant.

Chapitre 5 - Attribution des emplacements
5.1 L'organisateur établit le plan de la manifestation et il effectue la répar-
tition des emplacements.
5.2 L'organisateur se réserve le droit de modifier, toutes les fois qu'il le
jugera utile, dans l'intérêt de la manifestation, la superficie, la disposition et
l'emplacement des surfaces, et ce même en cas de contrat d'inscription
pour plusieurs sessions.
5.3 Les plans communiqués et la désignation des stands comportent, si le
lieu de la manifestation s'y prête, des cotes aussi précises que possible; il
appartient aux exposants de s'assurer de leur conformité avant leur aménagement.
5.4 L'organisateur ne peut être tenu responsable des différences légères
(+/- 10%), qui pourraient être constatées entre les cotes indiquées et les
dimensions réelles de l'emplacement, non plus que des modifications inter-
venues dans l'environnement des stands (modification des stands voisins,
des allées..) au fur et à mesure de l'enregistrement des inscriptions.

Chapitre 6 - Occupation et jouissance des stands
6.1 Il est expressément interdit de céder, de sous-louer, d'échanger, à titre
gratuit ou onéreux, tout ou partie de l'emplacement attribué par l'organisa-
teur. Les marchandises exposées devront dépendre directement de l'activité
de l'exposant. Dans le cas de représentation ou d'agence commerciale de
société, qui ne sont pas directement présentes dans le salon, l'organisateur
percevra de la part des exposants indirects les mêmes droits d'inscription et
d'assurance que les exposants directs.
6.2 Sauf autorisation écrite et préalable de l'organisateur, l'exposant ne peut
présenter sur son emplacement d'autres matériels, produits ou services que
ceux énumérés dans le contrat d'inscription et répondant à la nomenclature
de produits ou services établie par l'organisateur pour la manifestation.
6.3 L'exposant ne peut, sous quelque forme que ce soit, présenter des pro-
duits ou services ou faire de la publicité pour des entreprises non exposan-
tes, sauf autorisation écrite et préalable de l'organisateur.
6.4 Le nettoyage de chaque stand, à la charge de l'exposant, sera effectué
chaque jour et sera achevé pour l'ouverture de la manifestation au public.
6.5 Les exposants et leur personnel doivent être d'une tenue correcte et
d'une parfaite correction envers les visiteurs (ni interpellation du client, ni
débordement du stand) ou envers les autres exposants.
6.6 Le stand doit être occupé en permanence aussi bien pendant les heures
d'ouverture aux exposants (y compris montage, livraisons et démontage)
que pendant les heures officielles d'ouverture aux visiteurs. Le non-respect
de cette disposition pourra entraîner une mesure d'exclusion par l'organisateur.
6.7 Les exposants ne dégarniront pas leur stand avant la fin de la manifestation.

Chapitre 7 - Accès à la manifestation
7.1 Nul ne peut être admis dans l'enceinte de la manifestation sans titre
émis par l'organisateur.
7.2 L'organisateur se réserve le droit d'interdire l'entrée ou de faire expul-
ser celui dont la présence ou le comportement serait préjudiciable à la sécu-
rité, la tranquillité ou l'image de la manifestation.
7.3 Des badges et des cartes d'invitation non commercialisables, donnant
droit d'accès à la manifestation sont, dans des conditions déterminées par
l'organisateur, délivrés aux exposants.
7.4 Aucun animal domestique, même celui d'un visiteur, ne pourra être
admis sur la manifestation. Le propriétaire ou la personne accompagnant
l'animal, sera seul responsable de tout dommage et préjudice causé ou subi
par ledit animal.

Chapitre 8 - Contact et communication avec le public
8.1 L'organisateur dispose du droit exclusif de rédaction, de publication et
de diffusion, payante ou non, du catalogue de la manifestation. Les rensei-
gnements nécessaires à la rédaction du catalogue seront fournis par les
exposants sous leur responsabilité et, à peine de non insertion, dans le délai
fixé par l'organisateur. L'organisateur ne peut être tenu pour responsable
des omissions ou des erreurs de reproduction, de composition ou autres qui
peuvent se produire.
8.2 L'exposant renonce expressément à tout recours, tant contre l'organi-
sateur que contre les producteurs ou distributeurs, à raison de la diffusion,
pour les besoins de la manifestation, en France et à l'étranger, par voie de
télévision, vidéogramme ou tous autres supports (livres, plaquettes), de son
image, de celle de son stand, de son enseigne, de sa marque, de son per-
sonnel, de ses produits ou services et il garantit l'organisateur de tout
recours de ses préposés, sous-traitants et cocontractants, s'engageant par
avance à leur imposer la présente obligation.
8.3 L'organisateur se réserve le droit exclusif de l'affichage dans l'enceinte
abritant la manifestation.
8.4 L'exposant ne peut utiliser, et à l'intérieur de son stand seulement, que
les affiches et enseignes de sa propre maison, à l'exclusion de toutes autres
et ce dans les limites des prescriptions concernant la décoration générale.
Ses circulaires, brochures, catalogues, imprimés, primes ou objets de toute
nature, ne pourront être distribués que sur son stand.
8.5 Toute autre pratique commerciale visuelle, sonore ou physique visant à
attirer les visiteurs vers les stands devra obligatoirement recevoir l'aval des
organisateurs.
8.6 L'organisateur ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable du
non respect éventuel de la réglementation en ce qui concerne les produits
présents sur les stands et en ce qui concerne le personnel de l'exposant.

Chapitre 09 - Propriété intellectuelle et droits divers
9.1 L'exposant doit faire son affaire, avant la manifestation, de la protection
intellectuelle des matériels, produits et services qu'il expose (brevets, mar-
ques, modèles…), cela conformément aux dispositions légales et réglemen-
taires en vigueur, l'organisateur n'acceptant aucune responsabilité notam-

ment en cas de litige avec un autre exposant ou un visiteur.
9.2 Les exposants doivent traiter directement avec la S.A.C.E.M s'ils font
usage de musique à l'intérieur de la manifestation, même pour de simples
démonstrations de matériels sonores, l'organisateur n'acceptant aucune
responsabilité de ce chef.
9.3 Les prises de vue (photographies ou films) pourront être admises, sur
autorisation écrite de l'organisateur, dans l'enceinte de la manifestation.
Une épreuve de toutes les prises de vue devra être remise à l'organisateur
dans les quinze jours suivant la fermeture de la manifestation. Cette autori-
sation pourra être retirée à tout moment.
9.4 Les prises de vue par les visiteurs pourront être interdites par l'organisateur.

Chapitre 10 - Assurances
10.1 L'exposant souscrira obligatoirement à l'assurance mise en place par
l'organisateur et figurant sur le contrat de participation.
10.2 Les clauses, garanties, franchises et exclusions (notamment le vol)
figurent dans les pièces jointes transmises à l'exposant.
10.3 Les conditions d'assurance pourront être modifiées en fonction des
prescriptions des assureurs. Les éventuelles modifications seront acceptées
par l'exposant qui s'engage à ne pas les constituer comme de nature à pou-
voir remettre en cause le contrat de participation.

Chapitre 11 - Responsabilité
11.1 L'exposant est pleinement et exclusivement responsable pour tous les
dommages aux matériels ou aux personnes causés par lui, par les person-
nes sous sa responsabilité ou par tout objet ou animal lui appartenant ou
dont il a la garde ou par tout élément de son stand, décoration, accrochage
ou autre dont le montage, le démontage, la conformité quant à la réglemen-
tation sont faits sous la pleine et entière responsabilité de l'exposant.
11.2 L'exposant s'engage à laisser visiter son stand par l'organisateur, par
tout représentant de celui-ci ou par toute personne dûment mandatée et
notamment par le service ou la commission de sécurité, tant pendant les
heures d'ouverture des salons qu'en dehors de celles-ci, afin de vérifier
notamment que l'exposant remplit toutes ses obligations et que les condi-
tions de sécurité sont respectées et à se mettre en conformité et à exécu-
ter toute demande de l'organisateur qui serait relative à la sécurité des biens
ou des personnes durant le salon. A défaut, l'exposant qui n'aurait pas satis-
fait aux demandes de l'organisateur devrait quitter immédiatement les lieux,
sans pouvoir exiger aucun remboursement et serait dans tous les cas tenu
pour responsable de tous les dommages qui pourraient intervenir pour l'or-
ganisateur, les autres intervenants ou toute autre personne et qui seraient la
conséquence de son manquement.

Chapitre 12 - Dispositions diverses
12.1 L'organisateur peut annuler ou reporter la manifestation s'il constate
un nombre notoirement insuffisant d'inscrits. L'exposant inscrit se voit alors
restituer le montant de son acompte ou de sa participation. Jusqu'au pre-
mier jour de la manifestation, l'exposant assume la totalité des risques liés
à la non-réalisation éventuelle de la manifestation et notamment la charge
exclusive des frais qu'il aura cru devoir engager en prévision de la manifestation.
12.2 Si la manifestation était annulée totalement ou partiellement, pendant
un ou plusieurs jours, même pendant quelques heures, sur un ou plusieurs
sites, par un fait incombant à un exposant, l'organisateur ne pourrait être
recherché à ce sujet et la redevance prévue sur le contrat de participation
lui serait due intégralement.
12.3 L'organisateur peut également annuler ou reporter la manifestation en
cas de force majeure. S'il se trouvait empêché de respecter totalement ou
partiellement les obligations qui lui incombent aux termes des présentes par
un fait de force majeure, un cas fortuit, ou du fait de toute personne étran-
gère à l'organisation et au déroulement du salon, il devra en informer l'au-
tre partie et le contrat serait suspendu. L'organisateur sera alors dispensé,
sans avoir à verser une quelconque indemnité et sans que sa responsabilité
puisse être recherchée, des obligations résultants du présent contrat et ce,
tant que la cause ou les effets de la force majeure n'auront pas cessé.
Constituent des cas de force majeure justifiant, à tout moment, l'annulation
ou le report de la manifestation, toutes situations nouvelles, économiques,
politiques ou sociales, à l'échelon local, national ou international, non raison-
nablement prévisibles, indépendantes de la volonté de l'organisateur, qui
rendent impossible l'exécution de la manifestation ou qui comportent des
risques de troubles susceptibles d'affecter l'organisation ou la sécurité des
biens et des personnes. Il en sera ainsi notamment : en cas de guerre, de
révolution, explosions, grèves ou autres perturbations sociales, chômage
technique et dans ces cas, même si la cause est interne à l'entreprise,
pénurie ou réduction des approvisionnements en matière ou en énergie,
interruption ou perturbation des transports ou autres moyens habituels de
communication, émeute, insurrection, attentat, incendie, actes de terro-
risme, sabotage, manifestations de toute nature, pluies torrentielles, inonda-
tions, épidémies, tempêtes, vents très violents, explosions nucléaires, chu-
tes d'appareils d'origine aériennes et d'engins spatiaux, entraves d'ordre
administratif, défaut d'autorisation, etc ... sans que cette liste soit limitative.
Dans tous les cas l'organisateur ne pourra voir sa responsabilité engagée et
ne sera redevable d'aucune compensation, ni indemnité quelconque.
12.4 Quel qu'en soit le bien-fondé, les doléances d'un exposant à l'égard
d'un autre exposant ou de l'organisateur, sont débattues à l'écart de la manifes-
tation et ne doivent, en aucune façon, en troubler la tranquillité ou l'image.
12.5 L'exposant s'interdit expressément de saisir les Tribunaux avant
d'avoir, au préalable, mis en oeuvre une procédure de conciliation amiable.
12.6 En cas de contestation, les tribunaux de Paris seront seuls compétents.
12.7 De convention expresse entre les parties, les présentes sont gouver-
nées par le droit français.
12.8 Les éventuelles difficultés d'interprétation des présentes dans une ver-
sion anglaise, allemande ou italienne sont résolues par référence au sens
des présentes dans sa version française.
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